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CONVENTION 
INTERNATIONALE 
DES DROITS DE 
L’ENFANT



12 droits fondamentaux  et 
54 articles, dont 41 dédiés 

aux droits de l’enfant 
(les articles 42 à 54 

concernent la gestion et 
l’administration)
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12 Droits fondamentaux de l’enfant
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La CIDE  20 NOVEMBRE 1989

Universel

Ratifié par tous les 
États

Elle s’applique à tous les enfants (de 0 à 18 ans)

(sauf États-Unis) 

Un instrument 
juridique 

Contrairement à une déclaration, une convention 
est un instrument juridique obligatoire et 
contraignant pour les Etats qui la ratifient. 

Le 20 novembre

-
Journée 

internationale des 

droits de l’enfant
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L A  D É F E N S E  D E S  D R O I T S  D E S  
U S A G E R S  D E S  S E R V I C E S  P U B L I C S

L A  D É F E N S E  E T  L A  P R O M O T I O N  
D E S  D R O I T S  D E  L ’ E N F A N T

L A  L U T T E  C O N T R E  L E S  
D I S C R I M I N A T I O N S  E T  L A  

P R O M O T I O N  D E  L ’ É G A L I T É

L E  R E S P E C T  D E  L A  
D É O N T O L O G I E  D E S  P E R S O N N E S  

E X E R Ç A N T  D E S  A C T I V I T É S  D E  
S É C U R I T É

L ’ O R I E N T A T I O N  E T  P R O T E C T I O N  
D E S  L A N C E U R S D ’ A L E R T E

Le Défenseur des droits : cinq champs de compétences



Ø Jacques TOUBON 
Défenseur des Droits 

Ø Geneviève AVENARD 
Défenseure des Droits des enfants 
Adjointe du Défenseur des Droits 

DÉFENSEUR(E) DES DROITS DES ENFANTS

Une autorité créée par la Loi du 6 mars 2000 et 
intégrée au Défenseur des Droits par l’effet de 
la Loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011



Rôle et 
compétences 

Défendre et promouvoir l’intérêt 
supérieur de l’enfant
et les droits de l’Enfant

Agir pour la protection des 
enfants

Traiter les saisines mettant en 
cause les droits de l’enfant 



3000 saisines
individuelles 
ou collectives
en 2018 : 



LES DÉFIS ACTUELS

Long encore, le 
chemin des droits 
de l’enfant  ! 



NON,  l’enfant n’est pas qu’une personne… petite

OUI, le tout petit a des droits (rapport  2018)

NON, il n’y a pas de hiérarchie dans l’application 
des droits de l’enfant

NON, il ne saurait y avoir des Droits de l’Enfant 
« lowcost » 

OUI, les mineurs étrangers sont aussi des
enfants !

Des stéréotypes 
encore 

à démonter



L’impérieuse nécessité de développer l’information sur les 
droits de l’enfant
ØCombattre les violences institutionnelles
ØPoursuivre les discriminations en justice, notamment à l’égard 

des enfants étrangers
ØPoursuivre les actions de lutte contre les situations familiales 

de pauvreté et de vulnérabilité
ØLutter contre le retard en matière d’éducation sexuelle
ØFavoriser l’inclusion scolaire des enfants en situation de 

handicap
ØPromouvoir le principe d’une éducation sans violence, à 

l’extérieur comme au sein de la famille 
ØVeiller à ce qu’un mineur délinquant soit considéré comme un 

mineur en danger 



Des initiatives 
prises au 

niveau des 
Etats pour 

rendre la CIDE 
la plus effective 

possible ! 

•ENOC (European Network of 
Ombudsmen for Children)

•AOMF (Association des 
Ombudsmans et des Médiateurs de 
la Francophonie)

•Comité international 
des droits de l’enfant



C’est toujours promouvoir : 
• Un message universel, celui des enfants qui ont tous les mêmes droits 

et qui exigent que ces droits deviennent effectifs. 
• L’éveil des consciences, l’exercice de nos responsabilités morales, 

juridiques et politiques à l’égard de tous les enfants du monde.  

Les Droits de l’Enfant, 30 ans après la CIDE


